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n° 278 117 du 29 septembre 2022

dans l’affaire X / XII

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER

Avenue Louise 391/7

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 février 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, Président de chambre f.f..

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me MABENGA loco Me C. NEPPER,

avocat, et M. M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, né le 07/10/1984 à Bafang,

dans la région de l’Ouest du Cameroun, d’ethnie bamiléké et de religion chrétienne catholique. Le

14/02/2020, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers. À l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :
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Vous et votre famille êtes issus de la chefferie de Banko, dans la commune de Bafang et votre père, au

décès du chef, est choisi comme héritier du titre. En raison de son jeune âge, l’oncle paternel de votre

père, prénommé [N.], est chargé de la régence dans l’attente que votre père grandisse. Lorsqu’il atteint

l’âge requis, votre père entreprend de récupérer sa place de chef mais [N.], un homme doté d’une

puissante magie, l’en empêche. Votre père occupe alors divers emplois, épouse trois femmes dont votre

mère et occupe une place de choix dans la chefferie du quartier de Fuang Donga, dans la commune de

Bafang.

Lorsque vous avez trois ans, votre père décède et étant le fils benjamin de votre père, il vous appartient,

selon la tradition, de succéder au chef de Banko à sa mort. Votre mère, pieuse, refuse que vous

succédiez au trône d’une chefferie où le mysticisme occupe une place prédominante et décide alors de

vous faire quitter le village de Banko et de vous faire vivre chez ses soeurs à Douala tout au long de

votre enfance et adolescence. A vos 18 ans, vous faites construire une maison à Douala pour votre

mère, votre soeur [R.] et les enfants de cette dernière. Vous travaillez alors pour différentes entreprises

dans le domaine de la ferraillerie et ce aux quatre coins du Cameroun.

En 2016, [N.] décède et vous, votre mère et votre soeur [R.] ainsi que tous les enfants de votre père

vous rendez aux funérailles à Banko. Les funérailles et les rituels de deuil durent trois jours et au cours

du dernier, vous êtes violemment enlevé, vous perdez connaissance tandis qu’on vous emmène dans

une cabane en vue de vous faire passer les rituels d’accession au trône. Vous vous réveillez au Nigéria

après que votre mère a organisé votre transfert. Vous restez deux semaines au Nigéria le temps de

trouver de l’argent puis partez au Niger et en Algérie où vous subissez l’esclavage et faites l’objet de

violences de la part des garde-frontières. Vous êtes finalement libéré de vos ravisseurs et marchez

jusqu’à Alger où vous restez environ trois mois avant de rejoindre le Maroc. Vous restez quatre ans au

Maroc afin d’obtenir l’argent nécessaire à la suite de votre voyage et une fois chose faite, vous prenez la

mer jusque Grande Canarie. De là, vous prenez un avion jusque Séville, en Espagne, vous rendez à

Cordoue puis traversez la France avant d’arriver en Belgique où vous introduisez la présente demande

de protection internationale.

Au Cameroun, pendant votre trajet, votre mère subit des pressions de la part des membres de la

chefferie de Banko et se voit jeter un sort qui l’amène à développer notamment un cancer. En 2020,

votre mère est agressée en raison de vos problèmes alors qu’elle était au champ et elle succombe à

ses blessures.

A l’appui de votre demande, vous versez les documents suivants : une copie d’une attestation de suivi

psychologique, délivrée le 18/11/2021 à Charleroi, et un certificat de décès de votre mère, délivré le

20/07/2020 à Douala.

B. Motivation

Tout d’abord, après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif,

relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux. Vous versez une attestation de suivi psychologique à votre dossier dans laquelle la

thérapeute qui vous suit indique que l’évocation des faits de votre passé peut provoquer chez vous une

« altération » de vos « capacités cognitives et de concentration » (Dossier administratif – farde

Documents – pièce n°1). Cependant, votre entretien personnel n’a mis en lumière aucune difficulté

particulière à vous exprimer ou d’élément de nature à empêcher un examen normal de votre demande

de protection internationale. Le Commissariat général tient à souligner, en outre, que l’agent en charge

de votre entretien a veillé à instaurer un climat de confiance dans lequel vous pourriez vous exprimer,

s’est assuré à plusieurs reprises de votre état et a organisé des pauses (Notes de l’entretien personnel

au CGRA de Tientcheu Armand du 23/11/2021 [ci-après « NEP »], p.4, 18-19, 27-29). Vous avez

d’ailleurs estimé que votre entretien personnel s’était bien déroulé et que vous avez pu expliquer

l’ensemble des motifs à l’origine de votre demande de protection internationale (NEP, p.35). Compte

tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le

cadre de votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.

Cela étant, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de

constater que vous ne fournissez pas d’indication permettant d’établir que vous avez quitté votre pays

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous
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n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Vous indiquez craindre pour votre vie en cas de retour au Cameroun en raison de votre refus de

succéder à [N.], chef du village de Banko (NEP, p.20-21). Cela étant, de graves lacunes, contradictions

et incohérences dans votre récit empêchent le Commissariat général d’accorder un quelconque crédit à

vos allégations quant au danger qui pèserait sur vous.

En premier lieu, le Commissariat général soulève que vos maigres connaissances en ce qui concerne la

chefferie dont vous seriez, selon vous, l’héritier, entament d’emblée la crédibilité de votre qualité de

dépositaire d’un titre au sein de cette chefferie. En effet, il est légitime d’attendre de votre part un certain

nombre d’informations précises quant à la chefferie dans laquelle vous auriez un titre. Cela dit, vous ne

parvenez pas même à expliquer avec un tant soit peu de détails la manière dont votre père s’est vu

subtiliser le pouvoir par un certain [N.], mentionnant seulement que cet homme avait été choisi pour

remplacer votre père le temps qu’il grandisse (NEP, p.6 et 22). Lorsqu’il vous est demandé de

développer ce que votre père a entrepris pour récupérer sa place légitime ou comment devait se passer

la transmission de pouvoir, vous vous contentez de répondre qu’ « on lui a refusé » la place et qu’il est

allé s’installer en ville (Ibid.), ce qui est insuffisant. Vous dites encore que [N.] était un homme puissant,

ce qui aurait empêché votre père de lutter pour son trône, mais invité à expliquer la nature de sa

puissance, vous vous perdez en considérations fort peu circonstanciées et dites seulement qu’il était

doté d’une grande magie, sans plus (NEP, p.23 et 26), ce qui demeure ténu. Au sujet de [N.] même,

notons encore que vos déclarations en ce qui le concerne ne permettent pas de convaincre le

Commissariat général de votre place dans la chefferie. En effet, vous êtes dans l’incapacité de dire

quand il a obtenu la place de chef (NEP, p.21-22), peinez à expliquer le lien familial entre lui et votre

père (NEP, p.6, 9 et 22), la raison de sa désignation comme remplaçant de votre père (NEP, p.22), le

nombre d’épouses qu’il aurait (NEP, p.25), hésitez sur son simple nom (NEP, p.20) et oubliez même de

le mentionner parmi la famille de votre père (NEP, p.9).

Vous expliquez ces lacunes en affirmant à de multiples reprises que vous n’avez que très peu vécu au

village (NEP, notamment p.22, 24, 25) et que ce sont des « ainés », des « collègues » qui vous ont

donné le peu d’informations dont vous bénéficiez (NEP, p.24-25). Cela étant, il est pour le moins

invraisemblable que vous soyez désigné comme chef par d’autres chefs si vous ne possédez pas même

des connaissances de base au sujet de la chefferie dont vous auriez la charge et de surcroît si vous n’y

avez que très peu vécu. Notons également que vous vous contredisez au sujet du mode de désignation

d’un successeur potentiel à la tête de la chefferie, indiquant comme mentionné ci-avant que des chefs

de village voisins se réunissent et choisissent le successeur (NEP, p.23) puis que le benjamin du défunt

chef est désigné d’office (NEP, p.23, 29-30). Notons également, en ce qui concerne le caractère forcé

de cette succession dans votre chef, qu’il est incohérent qu’une solution ait pu être trouvée lorsque votre

père n’était pas en mesure d’occuper le poste de chef en raison de son jeune âge et qu’on y ait placé un

tiers (NEP, p.6 et 22) quand, lorsque vous désertez votre fonction, aucune solution alternative puisse

être envisagée (NEP, p.31-32) et ce malgré le fait que vous, non plus, n’aviez pas mangé le « mba »,

condition sine qua non selon vous pour accéder au rang de chef (NEP, p.28). Au surplus, il convient de

relever que vous vous contredisez régulièrement quant à la présence ou non d’habitants au village et de

son devenir lorsque [N.] était au pouvoir et ensuite. En effet, si vous déclarez à plusieurs reprises que le

village était désert en raison de la présence et de la magie de [N.] et ensuite de l’absence de chef (NEP,

p.20-25, 32), vous parlez néanmoins de « gens du village » (NEP, p.21), déclarez que votre mère y a

habité avant que vous ne la fassiez déménager et que des frères consanguins habitent la maison du

village (NEP, p.7), que des gens y construisent des bâtiments maintenant (NEP, p.27 et 31) et qu’il y a

une école dans le village (NEP, p.27). Toutes ces données contradictoires empêchent d’avoir une vue

claire sur le village dont vous seriez le chef et traduisent, encore, votre méconnaissance du village en

question. Partant, ces lacunes, contradictions et incohérences empêchent le Commissariat général de

considérer comme crédible le fait que vous soyez l’héritier de la chefferie de Banko.

Dès lors, la crédibilité des faits que vous invoquez en lien avec votre qualité alléguée de successeur du

chef de Banko, à savoir la cérémonie de deuil de [N.], votre enlèvement au cours de celui-ci ainsi que

votre fuite (NEP, p.26-28) et l’assassinat allégué de votre mère (NEP, p.32-33), se voit d’emblée

fortement compromise et vos déclarations pour le moins élusives, laconiques et contradictoires

terminent d’assoir le constat d’absence de crédibilité des faits précités. En premier lieu, relevons qu’il

est particulièrement invraisemblable que votre mère, pourtant épouse d’un chef et donc au courant des

pratiques dans la chefferie quant à la succession, vous emmène au deuil de [N.] au vu du risque que

vous soyez, ce jour-là, désigné comme successeur, de surcroit si elle vous avait tenu éloigné du village
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toute votre vie justement pour empêcher que vous soyez intronisé (NEP, p.29) et, surtout, qu’elle savait

selon vous que vous seriez désigné à ce moment-là (NEP, p.26 et 29). Confronté à cette

invraisemblance, vous déclarez que vous étiez obligé d’y être présent puisque des gens se font tuer s’ils

manquent de tels évènements et, surtout, qu’il s’agit toujours du benjamin qui est choisi comme chef au

moment du deuil du défunt chef (Ibid.), ce qui confirme donc le risque accru de vous voir intronisé ce

jour-là et ne saurait dès lors expliquer l’invraisemblance de ce comportement.

Relevons encore que vous demeurez particulièrement évasif concernant la cérémonie de funérailles de

[N.], au cours de laquelle vous auriez été enlevé pour être intronisé. En effet, vous ne donnez que des

informations très générales au sujet de son déroulement, mentionnant seulement que vous avez fait les

« préparatifs », nettoyé le village, accueilli les villageois et fait jouer les tambours (NEP, p.26-27), ce qui

est insuffisant pour traduire la réalité de trois jours de festivités. Ensuite, il convient de souligner que vos

déclarations sont encore bien trop ténues quant aux circonstances de votre enlèvement allégué puisque

vous vous contentez de dire qu’on a essayé de vous enlever pendant que vous dansiez, que vous avez

tenté de fuir mais qu’on vous a finalement rattrapé (NEP, p.27). Vous refusez par ailleurs d’essayer

d’expliquer votre vécu enfermé quelques heures dans la « chambre noire », éludant à plusieurs reprises

la question et affirmant seulement que vous n’avez « pas trop duré » là-bas et que vous ne vous en

souvenez pas, sans aucunement justifier la raison de cette absence de souvenir (NEP, p.27-28). Notons

également qu’il est pour le moins surprenant, à nouveau, que votre mère ait pu organiser votre fuite si

rapidement et, surtout, que vous ne soyez pas en mesure de développer la manière dont elle s’y est

prise pour vous faire sortir de la chambre et vous envoyer au Nigéria (NEP, p.18,21 et 27).

Dès lors, au regard de ces multiples lacunes et invraisemblances, le Commissariat général conclut que

vous avez été en défaut de rendre crédibles la cérémonie de funérailles de [N.], votre enlèvement, votre

enfermement ainsi que votre fuite du village.

Au surplus, il convient de souligner que vous demeurez excessivement élusif et vague en ce qui

concerne les suites de vos problèmes allégués et ce malgré les multiples occurrences de la question.

Ainsi, invité à expliquer si votre mère aurait subi des représailles à la suite de votre départ de la

chambre noire, vous vous bornez à ne pas répondre à la question et seulement indiquer que votre mère

a été tuée en 2020, en ajoutant ensuite qu’elle a développé une tumeur et qu’elle a eu les pieds enflés

(NEP, p.30-31), des maladies que vous imputez aux notables sans aucunement développer ce qui vous

amène à cette conclusion. Or, il est à tout le moins invraisemblable que votre mère ne soit aucunement

inquiétée par les membres de la chefferie tandis que vous venez de prendre la fuite et ce au cours d’un

processus d’intronisation et il est par ailleurs tout à fait incohérent que les membres de la chefferie ne

s’en prennent pas à votre mère au moment de votre fuite mais qu’ils cherchent à l’exécuter quatre ans

après votre départ, une résurgence des problèmes que vous n’expliquez en rien (NEP, p.33). Au sujet,

d’ailleurs, de l’assassinat allégué de votre mère, notons que vous ne donnez aucun élément concret

concernant les circonstances de son agression alléguée puisque vous ne faites que dire qu’elle a été

tabassée, abandonnée puis amenée à l’hôpital où elle a succombé à ses blessures (NEP, p.6-7 et 32-

33), ce qui est tout à fait insuffisant. De surcroit, vous versez à votre dossier un document relatif au

décès de votre mère (Dossier administratif – farde Documents – pièce n°2), qui mentionne, quant à lui,

que cette dernière est décédée d’un arrêt cardiaque consécutif à sa tumeur, sans aucune mention d’une

quelconque agression. Confronté à cette contradiction, vous répondez de manière confuse qu’il n’était

pas nécessaire d’inscrire les coups sur le document en vue de son inhumation et que le faire aurait pu

constituer un danger (NEP, p.33), une explication pour le moins obscure qui ne saurait convaincre le

Commissariat général. Dès lors, ce document ne saurait être doté d’une quelconque force probante

permettant d’appuyer vos déclarations et, au contraire, termine d’assoir le constat d’absence de

crédibilité des faits que vous invoquez.

Dès lors, au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, il convient de conclure que vous avez

été en défaut que rendre crédibles les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale.

Dans un souci d’exhaustivité, le Commissariat général souligne que si vous indiquez que le village dont

vous êtes issu est entouré d’assassins qui rôdent en brousse (NEP, p.32), vous n’appuyez vos

déclarations d’aucune preuve objective de la situation et vos déclarations en tant que telles sont à ce

point générales qu’elles ne sauraient être considérées comme convaincantes puisque vous mentionnez

uniquement que des « maquisards » utilisent des machettes pour découper des gens, sans aucune

autre forme d’explication (Ibid.). Par ailleurs, à considérer cette situation d’insécurité comme crédible, il

convient de relever que vous déclarez avoir vécu la majorité de votre vie en dehors de ce village, à
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Douala et sur la route pour le travail (NEP, p.11-12). Le Commissariat général n’entrevoit donc aucune

raison qui vous pousserait à aller vous établir dans cette zone en cas de retour au Cameroun et donc de

vous exposer aux faits de violence que vous décrivez. Dès lors, cet élément ne saurait infléchir les

conclusions de la présente décision quant à un besoin de protection internationale dans votre chef.

Par ailleurs, le Commissariat général ne remet pas en question la réalité des faits de violence que vous

dites avoir vécus au cours de votre trajet migratoire (NEP, p.16-17). Cela étant, vous n’expliquez en rien

en quoi ces évènements pourraient être constitutifs d’un motif de crainte en cas de retour au Cameroun

ni comment l’état psychologique dans lequel ces faits vous auraient placé serait tel qu’il rendrait

impossible un retour au Cameroun, l’attestation de suivi psychologique que vous versez à votre dossier

(Dossier administratif – farde Documents – pièce n°1), au contenu assez général, ne sachant pas

énerver ce constat. Partant, ces faits ne sauraient permettre d’établir l’existence, dans votre chef, d’une

éventuelle crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi sur les étrangers ou d’un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, le Commissariat général conclut que vous avez

été en défaut de rendre crédibles les problèmes que vous auriez rencontrés au Cameroun et donc

l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la Loi sur

les étrangers ou d’un risque de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 a) et b) de la même

loi.

Outre le statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut également se voir

accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui

affecte le pays d’origine du demandeur atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un

civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa

présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun

(voir COI Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021,

disponible sur

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-

_situation_securitaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par

une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite

principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du

Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents

isolés. Il ressort donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est

actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas

généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque

réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de l’Ouest dont vous êtes originaire et dans celle de Douala

(Littoral) où vous avez vécu, ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15

décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du

seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c)

précité.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers.».

II. La thèse du requérant

2.1. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique de la violation « des formes substantielles ou

prescrites à peine de nullité , excès ou détournement de pouvoir et notamment violation de l’article 62
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de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, des articles 1,2,3,4 de la loi du 29.07.1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, de l’erreur

d’appréciation, notamment de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’article 1er de la Convention de Genève et des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».

Le requérant déplore en substance le fait que « le Commissariat général n’a pas examiné de manière

adéquate [son] récit d’asile». Afin de le démontrer, il revient sur différents points de son récit.

Tout d’abord, il revient sur ses connaissances de la chefferie, de son père ainsi que de [N.], dès lors

que la partie défenderesse lui reproche ses nombreuses lacunes et méconnaissances quant à ces

personnes. Il soutient que son manque de connaissances par rapport à son père peut être expliqué par

son jeune âge lorsque celui-ci est décédé et par le peu d’explications reçues à son sujet par les

membres de sa famille. En ce qui concerne sa méconnaissance quant à [N.] et le devenir de son village

depuis le décès de ce dernier, il explique n’avoir jamais habité au village et ne connait donc que ce qui

lui est rapporté par les membres de sa famille.

Concernant la contradiction relevée par la partie défenderesse quant au mode de désignation du

successeur de la chefferie, le requérant explique que la désignation du successeur est héréditaire mais

que les notables jouent un rôle important dans la nomination du successeur.

En outre, en ce qui concerne les funérailles de [N.], le requérant explique sa présence à cet évènement

- malgré le risque que cela comportait pour lui - par le fait que sa mère « espérait que depuis sa mort,

les mentalités auraient changé ». D’autre part, il justifie son manque de précisions quant à la cérémonie

des funérailles et des circonstances de son enlèvement par le fait qu’il s’agit « d’une partie de son récit

qui est difficile à relater car il est toujours très marqué par les évènements ».

Quant à l’organisation de son départ, le requérant soutient que sa mère a préparé sa fuite, dont il n’a

aucun souvenir dès lors « qu’il est tombé dans les pommes suite au stress subi », affirmant s’être

réveillé au Nigéria.

En ce qui concerne ses propos élusifs et vagues quant aux suites des persécutions subies au

Cameroun, le requérant explique que la maison de sa mère a été saccagée suite à son départ et qu’un

sort a été lancé à son encontre, qui lui aurait causé d’importants problèmes de santé. Il invoque aussi

l’agression qu’aurait subie sa mère et qui aurait causé le décès de cette dernière.

En ce qui concerne la situation sécuritaire au Cameroun. Il reproche à la partie défenderesse « de ne

pas avoir suffisamment examiné celle-ci ». Il se réfère à un rapport de « Human Rights Watch », au

rapport 2020/2021 d’Amnesty International ainsi qu’à un rapport du centre de documentation de la

partie défenderesse à ce propos.

En outre, le requérant déplore le fait que « la partie adverse n’a pas du tout pris en considération ses

croyances en ce qui concerne la sorcellerie qui est très présente au Cameroun ». Il reproche également

à la partie adverse « de n’avoir mené aucune instruction par rapport au système de chefferie dans [s]a

région d’origine».

Enfin, le requérant déplore le fait que « le Commissariat général n’a pas davantage pris suffisamment

en considération [son] mal être suite aux persécutions qu’il a subies dans son pays d’origine et sur son

trajet d’exil » et justifie ses confusions lors de son entretien personnel par « ses difficultés

psychologiques ».

2.2. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée

et de lui reconnaître le statut de réfugié ou, à tout le moins, de lui octroyer la protection subsidiaire. A

titre subsidiaire, il demande d’annuler la décision attaquée « afin que le Commissariat Général procède

à des mesures d’instruction complémentaire ».

III. Documents déposés devant le Conseil

3.1. La partie requérante fait parvenir le 19 septembre 2022 par voie électronique une note

complémentaire à laquelle elle joint une attestation psychologique du même jour (v. dossier de la

procédure, pièce n° 6).
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3.2. Le Conseil relève que la note complémentaire du 19 septembre 2022 a été versée par voie

électronique le même jour soit postérieurement à la clôture des débats. En conséquence, le dépôt de

cette pièce n’est pas conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil ne la prend dès lors pas en considération.

IV. Appréciation du Conseil

IV.1. Considérations liminaires

4. En ce que le moyen est pris de la violation des dispositions relatives à la motivation formelle des

décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est claire et

intelligible et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. Les

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen n’est donc

pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 et de l’article 62

de la loi du 15 décembre 1980.

IV.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. D’emblée, le Conseil relève que la requête se limite à considérer que « le requérant risquerait

d’être persécuté dans son pays d’origine au sens de l’article 1er de la Convention de Genève en cas de

retour » sans toutefois préciser le critère de rattachement qui pourrait être retenu dans son cas.

5.2. En tout état de cause, le débat entre les parties porte essentiellement sur une question
d’établissement des faits.

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible
tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de
l'examen de la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la
demande de protection internationale.

[…]
L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à
l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande
de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du
récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette
absence.
[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa

demande.

5.3. En l’espèce, le requérant dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : i) une

attestation de suivi psychologique du 18 novembre 2021 et ii) un acte de décès de sa mère du 20 juillet

2021.

Concernant l’attestation de suivi psychologique, la partie défenderesse constate que le psychologue

atteste du fait que « l’évocation des faits de son passé peut provoquer chez le requérant une altération

de ses capacités cognitives et de concentration ». Néanmoins, la partie défenderesse estime qu’« au

regard de son entretien personnel, le requérant n’a eu aucune difficulté particulière à s’exprimer et

qu’aucun élément de nature à empêcher un examen normal de sa demande de protection internationale

ne ressort de ses notes d’entretien ». En outre, elle « tient à souligner que l’agent en charge de
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l’entretien a veillé à instaurer un climat de confiance et s’est assuré à plusieurs reprises de son état de

santé et a organisé des pauses » (Notes d’entretien, p.4, 18-19, 27-29). En conséquence, elle estime

que « les droits du requérant sont respectés et que, dans les circonstances présentes, il peut remplir les

obligations qui lui incombent ».

En ce qui concerne l’acte de décès de la mère du requérant, la partie défenderesse pointe le fait que

« ce document mentionne que cette dernière est décédée d’un arrêt cardiaque consécutif à sa tumeur,

sans aucune mention d’une quelconque agression ». Elle estime que « ce document ne saurait être

doté d’une quelconque force probante permettant d’étayer les déclarations du requérant et au contraire,

termine d’assoir le constat d’absence de crédibilité des faits qu’il invoque ».

5.4. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

5.5. Concernant l’attestation psychologique déposée, le psychologue renseigne qu’un suivi régulier a

été mis en place depuis le 27 août 2020 et qu’il a déjà rencontré le requérant à vingt-et-une reprises. Il

fait état de plusieurs symptômes que présente le requérant, à savoir « des reviviscences traumatiques,

troubles du sommeil, choc de la rencontre incessante avec la mort » qui « attestent de la présence d’un

passé traumatique tant au pays que lors du parcours d’exil ». Enfin, il estime que « l’évocation des faits

de son passé peut provoquer chez lui une altération de ses capacités cognitives et de concentration ».

Le Conseil ne peut qu’observer le caractère succinct de ce document et des observations qui y sont

reprises, lesquelles ne fournissent aucune précision quant à la méthodologie utilisée par son auteur

pour parvenir à ses constatations, pas plus qu’à la gravité des manifestations observées sur le

requérant. Le thérapeute ne pose d’ailleurs pas de diagnostic suite à ses observations.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs pas sur quelle base suffisamment objective et probante le thérapeute

s‘appuie afin d’affirmer que les séquelles psychologiques constatées proviennent d’un passé

traumatique tant au pays que lors du parcours migratoire. En conséquence, ce document ne permet pas

de démontrer que les événements ayant entrainé lesdits symptômes ou pathologies sont

nécessairement ceux que le requérant invoque dans son récit, et le Conseil pointe en particulier que, de

l’aveu même du thérapeute-rédacteur de l’attestation en question, ces symptômes et pathologies

peuvent trouver leur source dans le parcours migratoire du requérant, ce qui n’est d’ailleurs pas remis

en cause par la partie défenderesse.

A cet égard, il convient de rappeler quant aux traumatismes subis par le requérant sur son trajet

migratoire, bien que malheureux, ils sont sans incidence sur le bienfondé de la crainte qu’il invoque à

l’égard du Cameroun. A l’instar du requérant, le Conseil estime, certes, que les conséquences

éventuelles de ce traumatisme sur la santé mentale du requérant doivent en revanche être prises en

considération pour apprécier s’il présente une vulnérabilité de nature à imposer en sa faveur des

mesures procédurales particulières lors de l’examen de sa demande de protection internationale.

Il ressort toutefois des notes de l’entretien personnel du requérant que la partie défenderesse a

suffisamment tenu compte de son profil particulier lors de cet examen. En effet, le Conseil constate que,

contrairement à ce que tente de faire valoir à plusieurs reprises la requête, il ne ressort pas des notes

de l’entretien personnel du requérant que ce dernier aurait manifesté une difficulté significative à relater

les évènements ou à se concentrer. Il s’avère que le requérant présente une bonne capacité

intellectuelle, il semble bien comprendre les questions qui lui sont posées, ne les fait pas répéter, y

répond de manière complète et détaillée. Par ailleurs, il ressort de la lecture du compte-rendu de

l’audition du requérant précité que ce dernier était assisté de son conseil et qu’aucune remarque

spécifique n’a été émise par ce dernier quant au déroulement de son audition (Notes d’entretien 

personnel, p. 35). Enfin, le requérant a eu l’occasion de formuler ses observations au sujet des rapports

de ces auditions avant la prise de la décision attaquée, ce qu’il n’a pas fait. Partant, le Conseil en

conclut que malgré la vulnérabilité psychologique du requérant, ces difficultés n’ont pas invalidé son

entretien personnel.

Quant au fait que le thérapeute évoque « une possible altération de ses capacités cognitives et de

concentration », force est d’emblée de constater qu’il ne fournit pas plus de précisions à ce sujet. Le

Conseil se rallie par ailleurs à la partie défenderesse et constate avec elle le comportement bienveillant

de l’agent en charge de l’entretien personnel du requérant. Celui-ci a effectivement veillé à instaurer un



CCE X - Page 9

climat de confiance et s’est assuré à plusieurs reprises de l’état du requérant et a organisé des pauses.

(Notes d’entretien personnel, p.4, 18-19, 27-29). Partant, le Conseil considère que la vulnérabilité

psychologique du requérant a suffisamment été prise en compte par la partie défenderesse, qu’il a

bénéficié d’un soutien adéquat lui permettant de remplir les obligations qui lui incombent.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que cette attestation ne permet pas de déterminer les

événements qui ont déclenché les symptômes qui y sont décrits, ni d’établir la réalité des faits de

persécution invoqués par le requérant comme étant à l’origine de son état psychologique. Le Conseil

estime en conclusion que ledit document ne permet pas de restituer au récit du requérant la crédibilité

qui lui fait défaut ni d’établir le bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

Enfin, ce document psychologique n’atteste pas l’existence de séquelles d’une spécificité telle qu’on

peut conclure à une forte présomption que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de

la CEDH.

5.6. Quant à l’acte de décès produit par le requérant permettant de justifier l’agression subie par sa

mère – agression qui, selon le requérant, aurait provoqué son décès - le Conseil ne peut reconnaître

qu’une force probante limitée à ce document en ce qu’il ne comporte aucun élément objectif (dont

notamment le nom du médecin ayant constaté le décès) qui permette d’établir la véracité du décès

relaté. Le Conseil se rallie dès lors aux développements de la partie défenderesse et estime que ce

document permet de conclure à un décès suite à une crise cardiaque consécutive d’une tumeur sans la

moindre mention d’une quelconque agression, ce qui ne permet dès lors pas d’établir la véracité de cet

incident. A titre surabondant, le Conseil ne peut que relever que le requérant n’a produit aucun

document à même d’établir formellement que la personne mentionnée sur ce document est

effectivement sa mère.

Le Conseil rappelle ensuite que, conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 précité, «

l'absence de preuve quant à l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure

d'évaluation d'une demande de protection internationale, constitue une indication défavorable

concernant la crédibilité générale du récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une

explication satisfaisante à cette absence ». Tel n’est manifestement pas le cas en l’espèce : le

requérant, qui indique être arrivé en Belgique en février 2020, a déclaré lors de son entretien personnel

avoir conservé des contacts avec son épouse, son oncle maternel (entretien du CGRA 02/09/2021, p.9)

et sa sœur (Notes de l’entretien, p.14). Dès lors, le Conseil estime qu’il lui était loisible de se faire

parvenir des documents participant à l’établissement de son identité et des problèmes qu’il allègue dans

son pays – quod non.

5.7. Dans le droit fil du prescrit de l’article 48/6, §1er, cette absence de documents est préjudiciable au

crédit qui peut être accordé à son récit, d’autant que ce dernier n’amène aucun élément à même de

l’étayer. Ainsi, il ne présente pas le moindre commencement de preuve du récit qu’il tient à la base de

sa demande de protection internationale, à savoir : i) une composition de ménage prouvant qu’il est

effectivement issu de la chefferie de Banko et qu’il est bel et bien le fils benjamin qui doit succéder au

chef défunt ; ii) tout document relatif à sa nomination en tant que chef ; iii) comme relevé supra, tout

document permettant d’établir le lien de filiation avec la personne décédée que le requérant déclare

comme étant sa mère iv) un rapport médical attestant l’agression subie par sa mère v) tout

commencement de preuve de la maison saccagée de sa mère suite à sa fuite.

6.1. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas

être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force

probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir

le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de

subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant

les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut

individuel et sa situation personnelle.

6.2. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la

décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant

prétendument amené le requérant à quitter son pays.

6.3. Le Conseil, pour sa part, observe à l’instar de la partie défenderesse que les déclarations du

requérant sont généralement insuffisantes, lacunaires et invraisemblables, en particulier celles
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relatives ; i) à son village et à la chefferie dont il est issu ; ii) à l’identité de son oncle paternel [N.] ; iii) à

la façon dont ce dernier a subtilisé le pouvoir à son père ; iv) aux circonstances de son enlèvement lors

de la cérémonie de funérailles de [N.] ; v) à son arrivée au Nigéria ; vii) et enfin aux répercussions de sa

fuite.

6.4. En ce qui concerne les connaissances du requérant à propos de son village et de la chefferie dont il

prétend être l’héritier légitime, force est de constater qu’elles sont insuffisantes. Le Conseil se rallie ainsi

à la partie défenderesse et estime, avec elle, qu’il est légitime d’attendre du requérant qu’il ait une

certaine connaissance de base de la chefferie de laquelle il se dit issu et ce, d’autant plus au regard du

titre qu’il y occuperait, malgré le fait qu’il n’ait jamais habité dans son village d’origine. Le Conseil

observe d’ailleurs que le requérant n’est pas très loquace à cet égard, alors que son village et la

chefferie sont le fondement de sa crainte.

6.5. En ce qui concerne ses connaissances quant à [N.] (le défunt chef), le Conseil relève une

contradiction majeure quant à l’identité même de cette personne. En effet, le requérant peine à

expliquer le lien familial entre cette personne et son père (Notes d’entretien, p.6, 9 et 22) et paraît même

hésiter sur un élément aussi rudimentaire que son nom (Notes d’entretien, p.20). Interrogé lors de

l’audience à son sujet, le requérant explique qu’il s’agit en réalité du frère de son père. L’argumentation

développée en termes de requête selon laquelle le requérant n’a jamais connu cet individu et ne le

considère pas comme faisant partie intégrante de sa famille ne convainc pas le Conseil dès lors qu’il

s’agit d’informations basiques que le requérant doit pouvoir renseigner sans la moindre hésitation. Le

requérant n’explique pas plus la manière dont son père s’est vu subtiliser le pouvoir par [N.] et la raison

pour laquelle il n’a pas pu récupérer son titre. Le requérant avance le fait que [N.] est un « homme

puissant doté d’une grande magie » et déplore le fait que la partie défenderesse n’a pas suffisamment

pris en considération ses croyances relatives à la sorcellerie, pourtant très présentes au Cameroun. Sur

ce dernier point, le Conseil rappelle qu’aux termes même de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève, la crainte invoquée doit être rationnelle – en attestent les termes « craignant

avec raison » – ; en d’autres termes, elle doit avoir une base objective et s’analyser dans le contexte

général d’une situation concrète, ce qui n’est donc pas le cas en l’espèce.

6.6. Quant au déroulement des funérailles de [N.] et, plus particulièrement, des circonstances de

l’enlèvement du requérant, le Conseil considère qu’il est hautement invraisemblable et difficilement

explicable que la mère du requérant l’ait emmené aux funérailles de [N.], alors même qu’elle l’avait tenu

à l’écart du village toute sa vie en vue d’empêcher sa potentielle intronisation, ce d’autant plus qu’elle ne

pouvait ignorer que le requérant allait certainement être désigné comme successeur de [N.] lors de cet

évènement. La requête avance le fait « qu’elle espérait que la mort de [N.] aurait changé les

mentalités », ce qui n’est ni plausible ni cohérent au regard des connaissances de la mère du requérant

du mode de fonctionnement d’une chefferie –étant elle-même l’épouse de l’héritier de cette même

chefferie. En ce qui concerne l’enlèvement allégué du requérant, le Conseil constate que les propos du

requérant sont très lacunaires à ce sujet, celui-ci se limitant à évoquer « la chambre noire » dans

laquelle il aurait été enfermé quelques heures. La partie défenderesse justifie cette partie lacunaire du

récit du requérant par sa vulnérabilité psychologique et le fait qu’il est particulièrement difficile pour lui

d’en parler. A ce sujet, le Conseil renvoie aux développements précédents concernant la vulnérabilité

psychologique du requérant.

En outre, le Conseil relève que les déclarations du requérant quant aux circonstances de sa fuite du

pays sont particulièrement invraisemblables. Ainsi, le requérant voudrait faire accroire qu’il se serait

réveillé au Nigéria, suite à son transfert organisé par sa mère. Interpellé quant à ce lors de l’audience, le

requérant répète qu’il ne sait rien quant à la manière dont sa mère a organisé son transfert au Nigéria.

Toutefois, il est difficilement concevable que sa mère ait pu non seulement semer les ravisseurs du

requérant mais aussi organiser sa fuite vers le Nigéria, alors même qu’il avait été enlevé et enfermé afin

d’être intronisé. D’autre part, il n’est pas plausible que le requérant soit resté inconscient durant

l’intégralité du trajet vers le Nigéria.

6.7. Enfin, quant aux répercussions de la fuite du requérant, le Conseil constate que celui-ci tient un

discours particulièrement incohérent à ce sujet. En effet, il prétend que la maison de sa mère a été

saccagée suite à son départ du pays, sans toutefois produire le moindre commencement de preuve

visant à établir ces faits. Il explique également que sa fuite a eu pour conséquence qu’un sort ait été

lancé à l’encontre de sa mère et lui aurait causé de graves problèmes de santé. Le requérant évoque

ensuite le fait que sa mère aurait subi des représailles suite à sa fuite du pays, et fait l’objet d’une

agression, des suites de laquelle elle aurait succombé à ses blessures. Le Conseil ne peut se rallier à
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ces explications en ce que, comme expliqué précédemment, l’acte de décès versé au dossier

administratif ne mentionne aucunement cet évènement et, à l’inverse, atteste un décès en raison d’un

arrêt cardiaque consécutif à une tumeur – ce qui ne se prête à aucune analogie avec l’explication

avancée par le requérant. A considérer même que cette agression soit avérée, le Conseil ne peut que

se montrer circonspect face à la circonstance que la mère du requérant aurait été inquiétée par les

membres de la chefferie pas moins de quatre ans après le départ du requérant.

6.8. A titre surabondant, le Conseil relève que le requérant ne démontre pas que ses autorités

nationales ne pourraient ni ne voudraient lui accorder leur protection, dès lors que les agents de

persécution qu’il dit redouter sont des acteurs non étatiques. A cet égard, le Conseil rappelle que

conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, lorsque, comme en l’espèce, la

menace de persécutions ou d’atteintes graves émane d’un acteur non-étatique, elle ne peut être prise

en considération pour l’octroi d’une protection internationale que « s'il peut être démontré que [l'Etat ou

des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire], y compris les

organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection » au demandeur.

Le Conseil rappelle qu’il découle de cet article que la charge de la preuve appartient dans ce cas à la

partie qui prétend qu’une telle protection n’est pas accessible. Or, en l’espèce, le requérant n’a à aucun

moment soutenu ni laissé entendre qu’il aurait cherché à solliciter la protection de ses autorités

nationales. S’il se borne à expliquer le fonctionnement des chefferies traditionnelles au Cameroun, il

reste en tout état de cause en défaut de démontrer qu’une personne provenant d’une telle chefferie

traditionnelle ne pourrait pas avoir accès à la protection de ses autorités dans ce pays.

6.9. Enfin, le Conseil considère que le requérant ne fournit pas d’élément sérieux, concret et précis de

nature à le convaincre de la réalité et de l’intensité des poursuites auxquelles il dit craindre d’être

exposé en cas de retour au Cameroun. Ses vagues allégations concernant les recherches dont il aurait

fait l’objet depuis son départ ne sont nullement étayées, restent dès lors purement déclaratives, en plus

d’être totalement hypothétiques et ne convainquent donc pas le Conseil.

6.10. En outre, le Conseil observe que le requérant déclare être arrivé en Belgique en février 2020 et y

avoir introduit sa demande de protection internationale en date du 14 février 2020. Il est arrivé en

Espagne en janvier 2020 où il est resté pendant quelques semaines, avant de rejoindre la Belgique,

sans toutefois y introduire sa demande de protection internationale. Le Conseil considère qu’une telle

attitude n’est pas compatible avec le comportement d’une personne qui craint des persécutions en cas

de retour dans son pays d’origine et dont l’on peut donc raisonnablement attendre qu’elle se réclame

sans tarder de la protection des autorités de son premier pays hôte, quod non en l’espèce.

6.11. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b),

c) et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le bénéfice

du doute.

6.12. Au vu de ces éléments, la partie défenderesse a légitimement pu considérer que les dépositions

du requérant n’ont pas une consistance suffisante pour établir à elles seules la réalité des faits avancés.

Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour dans

son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3 et

48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.

6.13. Ainsi que l’y invite le recours, il examine par conséquent si les faits allégés sont de nature à établir

l’existence d’un risque réel, pour le requérant, de subir en cas de retour au Cameroun des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet de conclure que la situation

prévalant actuellement au Cameroun correspondrait à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

En ce que le requérant semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en

compte la situation qui prévaut au Cameroun, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants en cas de retour. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations

disponibles sur son pays.
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D’autre part, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir

« COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones » du 15 mai 2019 (farde «

Informations sur le pays », document n°3) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée «

crise anglophone». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions

anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée

par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc

clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur

très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut

pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au

sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.14. Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation prévalant dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de Bafang dont le requérant est originaire, ne répond pas

aux critères définis à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection

dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau

tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce

dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir

une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4, §2, c), précité.

6.15. A titre surabondant, les déclarations du requérant à propos de la dangerosité de son village, qui

serait « entouré d’assassins qui rôdent en brousse » (Notes de l’entretien personnel, p.32), sont, outre

leur caractère général, purement déclaratives et en tout état de cause, le requérant ne produit aucune

information qui soit un tant soit peu objective de nature à conférer à ces circonstances une intensité telle

qu’elles pourraient s’apparenter à une situation de violence aveugle, voire indiscriminée. Ces allégations

sont donc dénuées de toute pertinence en l’espèce.

7. En conclusion, le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles visés par la

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation

ou un excès de pouvoir ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale ne

permettent pas d’établir que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

9. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la
confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre f.f.,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


